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République  française

Polynésie  française

EXTR,AIT

oqsivàs  LE:

du registre  des délibérations  du conseil  d'administration

L'an  deux  mille  vingt-deux  et le seize  décembre  à dix Jieures, les membres  du Coxiseil
d'administ-ralion  du centre  de gestion  et de fomation  se sont  réunis  au siègc,  sous  la présidcnce
de Monsieur  René  TEMEl-iARO,  sur convocation  qui lcur  a été adressée  Ic mercrcdi  scpt
déccmbre  dcux  millc  vingt-deux,  conformément  àl'article  184  du décret  no2011-]040  du 29 août
2011.

Présent: Excusés  avec  procxiration: Absents:

6 3 2

Délibération  No 22-2022

Q  : APPROBATION  DU  PROGRAMME  DE  FORMATION  2023

Emieiit  présenls  :

- M.  René  Temeharo  a reçu  procuration  de M. Benoit  K«mttzi
- Mïne  Tcpuaraurii  Teriitahi  tz reçu  procîiralion  de Mîne  Sonici  Punua
- M.Simp1icio  Lissant  a reçu  procuration  (/(' MMœcelin  Liwn
- M.  Damas  Teuira

- M.  Vai  Viancllo  Gooding

- M.  Robert  Maker

Secrétaire  de  séance  :
M,  Dai'nas  Teuira  est désigné  sccr«5taire  de séance

Auxiliaires  de séance  :

- M.  ï-Ieiarii  Bonno,  directcur  général  des scrviccs
- M.  Gilles  Masson,  directeur  de l'administration  et dcs t-înances
- M.  Bcrtrand  Raveneau,  directeur  du statut
- M.Jérôme  Charbonnier,  directeur  adjoiîit  du  statut
- Mme  Teiaîïa  Dexter,  directrice  ad,joixite  de la fonnation
- Mme  Hinatea  Snow,  assistanle  de direction
- M.Raymond  Nui,  assistant  de gestion  adminïstrative,  comptable  et financière
- M.  Whaley  Sulpice,  assistant  informatique
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J"'  7-2""""4"-2"2'2"-"22"-C'E  !!005-10  du 4 janvier  2005 portant  statut  général  des fonctionnaires  des

communes  et des groupements  de communes  de la Polynésie  française  ainsi  que de leurs

établissements  publics  administratifs  notarnment  son articlc  26

Vu le décret  no2011-1040  du 29 août 2011  fixant  les règles communes  applicables  aux

fonctionnaires  des communes  et des groupements  de communes  de la Polynésie  française  ainsi

quc de leurs  établisscments  publics  administratifs,  et notamment  son article  189

Vu l'arrèté  no1088  DIPAC  du 5 juillet  2012  fixant  les modalités  d'organisation  des formations

ouvcrtcs  aux  fonctionnaires  des communes,  des groupements  de communes  et de leurs

établissements  publics  administratifs  ;

Vu les membres  du conseil  d'administratïon  du centre  de gestion  et de formation  légalement

convoqués  ;

Vul'appelnominal,neufmembresprésentsoureprésentésenséanceetlaconstatationduquorum
 ;

L'offre  de formation  2023  tient  compte  :

- Des besoins  et attentes  exprimées  par  les communes  et intercommunalités  auprès  du CGF ;

- Dcs constats  soulcvés  par les rapports  dc la chambrc  tcrritoriale  des comptcs cn Polynésic

française  ;

- Des informations  communiquées  par  les partenaires  du monde  communaJ  au CGF en matière de

formation  des agcnts  municipaux  ;

- De l'avis  de la Direction  de ]a protection  civile  concemant  la formation  des sapeurs-pompiers

communaux  ;

- De  l'étude  du  contexte  et de  l'environnement  social,  numérique,  environnemental  et

règlementaire  ;

- Des priorités  en développement  des compétences  proposées  par le Centre de gestion et de

formation  dans l'intérôt  des projets  communaux  ;

- De l'avis  favorablc  du Conseil  Supéricur  de la Fonction  Publique  Communaîe  du 16 novcmbre

2022  ;

Le Conseil  d'administration,  après avoir  entcndu  la présentation  du contenu du programmc

prévisionnel  de formation  2023  de la part  de Monsieur  le Président  et après  en avoirdélibéré,  dans

la liÏnite  des crédits  inscrits  au budget.

DECIDE

Article  l : Lc  programmc  prévisionnel  de formation  au titre  de l'année  2023 est approuvé.

Article  2 : Les actions  identifiées,  dont  la présentation  thématique  et financière  prévisionnelle  est

annexée  ci-après,  représentent  1 900  journées  de formation,  soit  450  actions  à organiser,  pour  un

coût  de réalisation  estimé  à 160  000  000  FCFP.

Un catalogue  de présentation  de l'offre  de formation  sera porté  à la connaissance  des Maires  et

Présidents  intercommunaux.

Artiele  3 : Conformément  aux  dispositions  de l'article  R421-6  du code  de justicc  adminîstrative,

la présente  délibération  peut  faire  î'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tribunal

administratif  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication  et dc sa réception  par le
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-["""7"""'S"4'-2"2'121'-"'22'2-"E at. La juridiction  administrative  compétente  peut être aussi saisie  par

l'application  du Télérecours  citoyens  accessible  depuis  ie sitc  wuiîv.tclcrccûîirs.l"r.

ArticÏc  4 : Le Président  du centre  de gestion  et de formation  est chargé  de l'exécution  de la

présentc  dé)ibération,  qui  scra  publiée  ou affichée  partout  où besoin  sera.

ADOPTE  : à l'unanimité  des membres  présents.

Ainsi  fait  et délibéré  en séance  le jour,  mois  et an que  dessus.

Pour  cxtrait  conformc  au registre  des  délibérations,

Fait  à Papeete,  le 16 décembre  2022

Lc  l)résid

M.  Rcné  TEMEI4 tJlRI

o

I,e dirccteur  généraï  des services  du centre  de gestion  et formiîtion  certifie  sous sa responsabilité,

confonnément  à l'article  1,213l-1  du CGCT  le caractèrc  cxécutoirc  de la délibération  :

- Transmise  au représentant  dc l'Etat  Ic : .....................................

- Publiéc  ou af"fichée  ïe : .........................................,,,,,,,,,,.,,,,,,,

- Retirée  Ic : .....................................

Pour le Présideni
Par déléga(ion  'b'!!!!-

r)élil'rati«in  22-2022
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